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ARTICLE 3

À l’alinéa 9, substituer au mot :

« concernées »,

les mots :

« impactées d’un point de vue environnemental, sanitaire et socio-économique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

On peut s’interroger sur le sens de l’expression « communes concernées ».

On peut malheureusement considérer qu’il s’agit des limites administratives, et, en matière 
environnementale, nous le savons bien, les limites administratives n’ont pas de signification.

Il est donc indispensable de distinguer « périmètre administratif » et « périmètre impacté d’un point 
de vue environnemental, sanitaire, et socio-économique ».


